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n° 127 438 du 25 juillet 2014

dans l’affaire X / III

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 juillet 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. DOTREPPE, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

Vu l’ordonnance du 17 février 2014 en application de l’article 39/76,§1, troisième alinéa de la loi

précitée.

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 26 février 2014.

.

Vu la note en réplique de la partie requérante du 12 mars 2014.

Vu l’ordonnance du 5 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 juin 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, d’origine ethnique mongo,

originaire de Kinshasa et de confession protestante. Vous êtes membre du « Mouvement de Libération

du Congo » (MLC) depuis 2000.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En décembre 1999, vous avez entamé une relation avec un militaire appelé [D. M.] qui travaillait, jadis,

pour les Forces Armées Zaïroises (FAZ). En juin 2000, celui-ci a rejoint les rangs de Jean-Pierre

Bemba, le président du MLC, et, peu de temps après, vous a encouragée à devenir membre dudit parti.

Vous avez eu deux enfants (en 2000 et 2005) mais ne viviez pas quotidiennement ensemble parce qu’il

était parfois amené à effectuer des formations et/ou missions dans le cadre de sa profession. En mars

2007, lorsque des affrontements ont éclaté entre les militaires de Joseph Kabila et ceux de Jean-Pierre

Bemba en raison des résultats électoraux, votre compagnon a été arrêté et enfermé dans un cachot de

l’Agence Nationale des Renseignements (ANR). Il a été maintenu en détention durant deux mois puis a

réussi à s’évader grâce à la complicité d’une connaissance. Il s’est enfui à Brazzaville puis a gagné

l’Angola. Pendant plus de trois ans, vous n’avez plus eu de ses nouvelles puis, le 15 mai 2010, il vous a

été téléphoné pour vous demander d’aider l’un de ses amis, [J.-M. O.], à effectuer quelques courses et

à s’orienter dans la ville de Kinshasa. Ce jour-là, il a aussi promis de vous faire parvenir 10.000 dollars

pour subvenir aux besoins de vos enfants. Vous avez accepté sa proposition et, le 17 mai 2010, avez

rencontré [J.-M. O.] dans la chambre de son hôtel (Hôtel « La Rivière » à Limete). Celui-ci vous a remis

la somme d’argent promise par [D. M.] et, après avoir échangé quelques mots ensemble, vous vous

êtes séparés en vous fixant rendez-vous le lendemain pour faire quelques courses. En sortant de l’hôtel,

puisqu’il était déjà tard, que votre domicile ne se situait pas à proximité (vous résidiez dans le quartier

Kinsuka-Pêcheur, dans la commune de Ngaliema) et que vous aviez une importante somme d’argent

sur vous (10.000 dollars), vous avez décidé d’aller passer la nuit chez votre oncle, le colonel [J. E.], qui

réside dans la commune de Lemba. Le lendemain matin, vous avez confié votre argent à votre oncle et

vous êtes rendue à votre rendez-vous avec [J.-M. O.]. Vous l’avez rejoint dans sa chambre, avez

discuté un peu ensemble et, alors que vous vous apprêtiez à sortir, six agents de l’ANR ont débarqué et

ont commencé à fouiller la chambre dans laquelle vous vous trouviez. Ils y ont trouvé un sac contenant

deux armes, 20.000 dollars et une carte d’identité angolaise au nom de [J.-M. O.]. Vous avez tous deux

été arrêtés, emmenés dans la commune de la Gombé et placés dans un cachot de l’ANR. Vous avez

été personnellement accusée d’être la complice de [J.-M. O.]. Vous avez été maintenue en détention,

sans être interrogée, durant cinq jours puis vous êtes évadée grâce aux négociations menées par votre

oncle [J. E.] avec un inspecteur appelé [K.]. Vous vous êtes ensuite réfugiée chez la seconde épouse

de votre oncle, à Mpasa, et êtes restée chez elle du 23 mai 2010 jusqu’au 22 juin 2010, temps

nécessaire à votre oncle pour organiser votre départ du pays. Le 22 juin 2010, vous avez, munie de

document d’emprunt, embarqué à bord d’un avion à destination du Maroc. Au Maroc, vous avez pris un

autre avion, à destination de l’Italie cette-fois. Le 25 juin 2010, vous avez quitté l’Italie et avez pris un

train pour Nice (France). Vous avez ensuite pris un TGV pour gagner Paris puis un bus pour arriver à

votre destination souhaitée : Bruxelles. Le 29 juin 2010, vous avez, dépourvue de tout document

d’identité, introduit une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers.

En cas de retour au Congo, vous craignez, d’une part, d’être tuée par les agents de l’ANR qui vous

recherchent parce que vous êtes accusée de complicité avec [J.-M. O.] et, d’autre part, que votre oncle

et l’inspecteur [K.] rencontrent des problèmes parce qu’ils vous ont aidée à vous évader.

B. Motivation

Pour les raisons développées ci-après, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de

vous reconnaître le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de vous

accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre

1980.
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D’emblée, il y a lieu de constater que vous prétendez avoir été arrêtée par des agents de l’ANR qui vous

ont accusée de complicité avec [J.-M. O.] (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013,

p. 6). Or, relevons, outre le fait que vous ne pouvez rien dire au sujet de cet individu, que vous ignorez

pourquoi il a été arrêté par les autorités congolaises, ce qu’elles lui reprochaient exactement et/ou de

quoi elles le soupçonnaient. De plus, vous ne pouvez expliquer pourquoi [J.-M. O.] possédait des armes

sur lui, d’où celles-ci provenaient et ce à quoi elles devaient servir. Enfin, vous ignorez pourquoi il

détenait 20.000 dollars sur lui et ce qu’il comptait faire de cette importante somme d’argent (dossier

administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 14 et 15). Votre peu d'intérêt concernant les

faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile porte atteinte au bien-fondé de votre crainte.

En outre, le Commissariat général aperçoit dans votre récit une accumulation de contradictions,

imprécisions et méconnaissances qui l’empêche de croire en la réalité des faits allégués et, partant, au

bien-fondé de vos craintes.

Ainsi, tout d’abord, vous dites que l’origine de vos problèmes au Congo réside dans le fait que, le 15 mai

2010, votre ancien compagnon, [D. M.], vous a recontactée après plus de trois ans de silence pour vous

demander d’aider sa connaissance, [J.-M. O.], à s’orienter dans la capitale congolaise et à

l’accompagner faire quelques courses (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p.

9, 13 et 14). Or, au début de votre audition, lorsqu’il vous a été posé des questions relatives à votre

relation avec [D. M.], vous avez affirmé que votre dernier contact avec lui remontait « au début du mois

de mars 2007 », sans faire une quelconque allusion à un contact en mai 2010 (dossier administratif,

rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 4).

De même, si dans le cadre de votre récit d’asile, vous soutenez que votre ancien compagnon vous a

recontactée, le 15 mai 2010, depuis l’Angola où il avait trouvé refuge après son évasion des locaux de

l’ANR en 2007 (après avoir transité par Brazzaville) (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02

mai 2013, p. 9), il ressort du questionnaire du Commissariat général que vous avez complété et signé

pour accord en date du 29 juin 2010 et dont vous avez confirmé la véracité des informations au début

de votre audition (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 3), que vous ignorez

où se trouve le père de vos enfants et que vous n’avez aucun lien avec lui (dossier administratif,

questionnaire de l’Office des étrangers, question 16). Ces contradictions entament sérieusement la

crédibilité de votre récit d’asile.

Par ailleurs, vous dites avoir été incarcérée dans un cachot de l’ANR durant cinq jours puis vous être

évadée grâce à l’aide de votre oncle [J. E.], lequel a négocié avec une de ses connaissances,

l’inspecteur [K.], qui a « récupéré mon dossier au niveau des autorités » (dossier administratif, rapport

audition CGRA du 02 mai 2013, p. 8). Vous ne pouvez toutefois préciser où travaille ledit inspecteur [K.],

pourquoi votre oncle s’est adressé à lui plutôt qu’à un autre « collègue » travaillant au sein des autorités

pour faciliter votre évasion, comment l’inspecteur [K.] a fait pour récupérer votre dossier à l’ANR ni

quelles démarches il a effectuées pour vous permettre de vous enfuir de votre lieu de détention (dossier

administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 8 et 10).

Ajoutons à ces constats le caractère vague et imprécis, voire inconsistant, de vos allégations relatives

aux quatre semaines (du 23 mai au 22 juin 2010) que vous avez passées chez la seconde épouse de

votre oncle après votre prétendue évasion. A cet égard, vous vous limitez à dire, sans aucun détail ni

aucune précision supplémentaire, que vous restiez à l’intérieur de la maison, que vous n’êtes pas sortie

jusqu’au jour de votre voyage, que vos parents venaient vous voir mais pas vos enfants ni vos frères et

soeurs parce que cela allait vous attrister, que vous regardiez la télévision, que vous étiez assise au

salon, que la seconde épouse de votre oncle essayait de vous distraire en vous racontant certaines

histoires et que vous mangiez (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 21). De

tels propos ne témoignent nullement du vécu d’une personne qui affirme qu’elle venait de s’évader d’un

lieu de détention, qu’elle était recherchée en raison de ladite évasion et qu’elle risquait d’être tuée si elle

était retrouvée.

S’agissant des recherches menées par les autorités pour vous retrouver après votre évasion, vous

arguez qu’un « communiqué » a été émis le 24 mai 2010 et promettait une « prime » à toute personne

qui vous retrouverait, vous et/ou [J.-M. O.] (lequel s’était évadé en même temps que vous). Vous n’êtes

toutefois pas en mesure de préciser qui a émis ledit communiqué ni d’avancer le montant de la prime

promise (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 21).
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Enfin, soulignons que si vous affirmez que c’est votre oncle, [J. E.], qui a organisé et financé votre

voyage, vous ne pouvez rien dire au sujet des démarches qu’il a effectuées pour vous permettre de

quitter votre pays d’origine (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 11 et 12),

méconnaissances d’autant moins compréhensibles qu’il vous a rendu visite à deux reprises pendant

que vous séjourniez chez sa seconde épouse (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai

2013, p. 12).

Le Commissariat général considère que les contradictions, imprécisions et méconnaissances décelées

ci-dessus dans votre récit constituent un faisceau d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont

déterminants et l’empêchent de croire en la réalité des faits invoqués tels que vous les avez décrits.

Dans ces conditions, votre détention de cinq jours dans un cachot de l’ANR n’est pas non plus établie.

De même, il n’est pas permis de croire que vous êtes actuellement l’objet de recherche de la part des

autorités congolaises. Vos propos à cet égard n’ont d’ailleurs pas la consistance suffisante que pour y

croire puisqu’interrogée à ce sujet, vous vous limitez à dire que les seules informations dont vous

disposez sont celles données par votre frère qui vous a dit qu’un « homme » était passé à votre domicile

en 2011 (sans plus de précision) en se faisant passer pour un ancien camarade de classe mais qu’il

recherchait en réalité à savoir où vous étiez partie et qu’une « femme » était passée en 2012 (sans plus

de précision) et avait demandé après vous. Vous ajoutez : « Mon grand frère m’a précisé que ces deux

personnes passées à ma recherche n’étaient pas normaux, ils voulaient absolument savoir où j’étais

passée pour pouvoir me rechercher. C’est comme ça que je sais que je suis toujours recherchée »

(dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 12).

Pour le surplus, le Commissariat général constate que, depuis votre prétendue évasion du 23 mai 2010,

vous n’avez plus aucune nouvelle de [J.-M. O.] de telle sorte que vous ignorez ce qu’il est advenu de

son sort. Interrogée quant à savoir si vous vous êtes renseignée à son sujet, vous répondez par la

négative et arguez : « je n’ai pas encore eu le temps de m’occuper des problèmes de [J.-M. O.]»

(dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 12 et 13). Un tel manque d’intérêt

quant à ce personnage clé de votre récit d’asile, personnage à cause duquel vous soutenez avoir été

arrêtée, incarcérée et contrainte de fuir votre pays d’origine, ne correspond nullement à l’attitude d’une

personne qui affirme craindre des faits de persécution en cas de retour dans son pays et remet en

cause le bien-fondé de vos craintes.

De même, le Commissariat général considère que votre manque d’empressement à demander l’asile

(vous êtes passée par Casablanca, Rome, Nice et Paris avant d’arriver à Bruxelles) ne correspond pas

au comportement d’une personne qui affirme avoir quitter son pays d’origine dans le but de solliciter une

protection à l’étranger parce qu’elle craint d’être tuée par ses autorités nationales. Vos explications

selon lesquelles la personne qui vous accompagnait vous a affirmé que vous seriez mieux en Belgique

et que vous pourriez peut-être y retrouver une de vos tantes ne suffisent pas à emporter notre

conviction à cet égard (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 11).

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.

Concernant votre affiliation au « Mouvement de Libération du Congo » (MLC), laquelle n’est pas remise

en cause ici, le Commissariat général signale que, selon vos propres dires, vous n’avez jamais participé

à des manifestations à caractère politique et que vos activités pour le MLC se limitaient à montrer, deux

à trois fois par an, aux invités où s’asseoir lors de rassemblements organisés au siège dudit parti

(dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 6 et 7). A la lumière de ces éléments,

et dès lors qu’il ressort des informations objectives mises à notre disposition que « les sources

consultées (ONG congolaises, organismes internationaux, médias) ne font plus état de difficultés ciblant

spécifiquement le MLC et associés (…) » (dossier administratif, farde « information des pays », SRB «

Quelle est la situation actuelle des membres du MLC et des personnes originaires de l’Equateur ? » du

19 février 2013), le Commissariat général considère qu’il n’y a pas lieu de penser que vous pourriez

rencontrer, en cas de retour au Congo, des problèmes en raison de votre affiliation au MLC.

Enfin, si vous dites qu’après l’arrestation de votre compagnon [D. M.] en mars 2007, vous avez reçu

deux messages anonymes vous menaçant de mort et disant que vous étiez connue comme membre du

MLC (dossier administratif, rapport audition CGRA du 02 mai 2013, p. 7 et 16), il y a lieu de noter, outre

le fait que vous n’avez plus rencontré ce genre de désagréments après 2007 et que vous n’avez pas

jugé utile de quitter votre pays en raison de ceux-ci, que lesdits messages vous ont été envoyés dans

un contexte politique particulier qui était celui des affrontements post-électoraux de 2006 entre les
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soldats de Joseph Kabila et ceux de Jean-Pierre Bemba (dont faisait partie votre compagnon) et à une

époque où les membres, sympathisants et/ou partisans du « Mouvement de Libération du Congo »

(MLC) de Jean-Pierre Bemba pouvaient être la cible des autorités congolaises, ce qui n’est plus le cas

actuellement, comme expliqué ci-avant. Partant, le Commissariat général ne voit aucune raison de

penser que ces évènements de 2007 constituent, dans votre chef, une persécution passée qui pourrait

se reproduire à l’avenir (article 57/7 bis de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la « violation de l’article 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 52 et 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que

du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste

d’appréciation » (requête p.4).

3.2. Elle précise en outre dans le corps de sa requête que se pose la question de la légalité de la

décision entreprise au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais aussi au

regard de l’article 1er de la Convention de Genève sur les réfugiés.

3.3. La partie requérante produit in extenso des extraits des articles de presse suivants :

- Un article intitulé « Les congolais refoulés d’Angleterre, maltraités à Kinshasa» daté du 24 janvier

2012, www.afrique.kongotimes.info;

- Un article intitulé « RDC : les congolais refoulés, prisonniers personnels de Joseph Kabila » daté du

23 juin 2013, www.afrique.kongotimes.info.

3.4. A l’audience du 27 juin 2014, la partie requérante dépose une note complémentaire.

3.5. En termes de dispositif, elle prie le Conseil de réformer la décision entreprise et de lui octroyer le

statut de réfugié.

4. Questions préalables

4.1. Concernant la violation du principe de bonne administration, le Conseil jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (v

Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, notamment p. 94 et suivants).

4.2. Concernant la violation du principe général du contradictoire soulevé en termes de requête, le

Conseil remarque que la partie requérante ne démontre pas en quoi ce principe aurait été violé par le

Commissaire général dès lors qu’elle a été entendue et a eu l’occasion de présenter, oralement et par

écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation du bien-fondé de sa demande. En tout état de

cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du

contradictoire en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la

procédure et en lui permettant d’invoquer dans sa requête tous ses moyens de fait et de droit. La partie

requérante a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs au contenu du rapport de la partie adverse.
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4.3. En ce que le moyen est pris de l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits de la

cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

4.4. En ce que la requête soutient que « la seule énumération de mentions différentes lors de deux

auditions ne suffisant pas pour démontrer […] l’absence de persécutions » (Requête, p. 4), le moyen

manque en fait, puisqu’il ressort du dossier de la procédure que la partie requérante n’a été soumise

qu’à une seule audition et qu’en tout état de cause la partie défenderesse ne tire aucun argument

d’éventuelles contradictions qui auraient été décelées dans les propos de la requérante lors de deux

auditions successives.

De même, l’argument selon lequel « La partie adverse ne démontre pas davantage en quoi la demande

d’asile introduite par la partie requérante serait étrangère aux critères de la Convention de Genève »

(Requête, p. 4) manque en fait, l’acte attaqué ne soutenant pas que les faits allégués, s’ils étaient

établis, ne pourraient pas être rattachés à l’un des critères énoncés par la Convention de Genève.

4.5. Concernant l’invocation, dans le corps de sa requête, de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et de l’ article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et

politiques en cas de renvoi du demandeur dans son pays d’origine, le Conseil rappelle, pour autant que

de besoin, que le champ d’application de ces dispositions est similaire à celui de l'article 1er, section A §

2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre

1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de l’article 7 du Pacte international

relatif aux droits civils et politiques est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les

instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé.

4.6. Quant à l’invocation, dans le corps de la requête, de l’ article 7 du Pacte international relatif aux

droits civils et politiques, le Conseil précise que cette disposition n’est pas applicable aux contestations

portant sur des dispositions prises en application de la loi du 15 décembre 1980 qui ne se rapportent ni

à un droit civil ni à une accusation en matière pénale.

5. Discussion

Le Conseil rappelle qu’au terme de l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 : «Une demande de

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme

d’une demande d’asile. Cette demande d’asile est d’office examinée en priorité dans le cadre de la

Convention de Genève, tel que déterminé à l’article 48/3, et ensuite dans le cadre de l’article 48/4 ».

En conséquence, le Conseil estime que, dans le cadre de sa compétence de plein contentieux, il se doit

d’examiner les deux aspects de la demande d’asile de la partie requérante, c’est-à-dire tant sous l’angle

de la reconnaissance de la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, que sous l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée

par l’article 48/4 de la même loi, et ce même si le libellé du dispositif de sa requête ne vise que la

reconnaissance de la qualité de réfugié, telle que définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen du recours

6.1. Le Conseil rappelle qu’au terme de l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 : «Une demande de

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme

d’une demande d’asile. Cette demande d’asile est d’office examinée en priorité dans le cadre de la

Convention de Genève, tel que déterminé à l’article 48/3, et ensuite dans le cadre de l’article 48/4 ».

6.2. La partie requérante fonde sa demande d’asile sur une crainte liée à l’arrestation et à la détention

dont elle a été victime en mai 2010 pour être accusée d’être complice d’un homme de nationalité

angolaise, Mr.J-M. O., détenteur d’armes. Elle allègue avoir été détenue pendant 5 jours dans les

locaux de l’Agence Nationale de Renseignements (ci-après « ANR ») avant que son oncle ne parvienne

à organiser son évasion. La partie requérante précise en outre être membre du Mouvement de
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Libération du Congo et avoir été victime de menaces de mort en mars 2007 alors que son compagnon,

ex membre des Forces armées zaïroises (ci-après « FAZ ») , venait d’être arrêté.

6.3. La partie défenderesse, dans sa décision attaquée, rejette la demande d’asile de la partie

requérante après avoir estimé que son récit manquait de crédibilité. Elle lui reproche notamment

d’ignorer tout de Mr. O. dont on l’accuse d’être complice et d’ignorer les raisons exactes de son

arrestation. Elle reproche également à la partie requérante différentes invraisemblances et imprécisions

ainsi qu’un désintérêt face aux suites de son affaire et de celle de Mr. O.. Finalement, la partie

défenderesse constate que le profil politique de la partie requérante est extrêmement faible et que, si

elle a reçu des menaces en 2007 dans le cadre des affrontements post-électoraux de 2007 entre les

soldats de Joseph Kabila et de Jean-Pierre Bemba, il n’y a aucune raison de penser que de telles

menaces pourraient se reproduire actuellement.

6.4. Le Conseil constate qu’il ressort donc des arguments en présence que le débat entre les parties

porte essentiellement sur la crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour

les étayer.

6.5. A cet égard, il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence, d’une part, que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique et, d’autre part, qu’en cas de rejet de la demande,

l’obligation de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté.

Il convient de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui, comme en l’espèce, ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être

établis sur la base des seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle

aboutissant à un aménagement de la charge de la preuve dans le chef du demandeur, ne trouve à

s’appliquer que pour autant que les dépositions en cause présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction.

6.6. En l’espèce, le Conseil observe que les motifs de la décision entreprise constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble suffisent à conclure que les dépositions de la partie

requérante ne présentent pas la cohérence et la consistance requises pour établir les faits dont elle a

fait état à l’appui de sa demande de protection internationale ni, par voie de conséquence, l’existence,

dans son chef, d’une crainte de persécution.

Dans sa décision, la partie défenderesse a notamment relevé le caractère extrêmement lacunaire des

déclarations de la requérante au sujet de J-M.O., dont elle serait accusée d’être complice, son

ignorance des motifs pour lesquels ce dernier aurait été arrêté ou des raisons pour lesquelles celui-ci

détenait des armes. Le Conseil estime à l’instar de la partie défenderesse que l’ignorance par la

requérante d’éléments aussi importants et touchant à l’élément central de son récit porte atteinte au

bien-fondé de sa crainte. Il note en outre que la requérante n’a, depuis son arrivée sur le territoire belge

ou durant les semaines qu’elle a passées cachée avant de quitter le Congo, entrepris aucune

démarche pour se renseigner quant à ce, et juge ce manque d’intérêt incompatible avec la gravité des

faits allégués.

De même l’ignorance par cette dernière du sort actuel de J-M. O., à cause de qui elle aurait été arrêtée,

détenue, maltraitée et qui se serait évadé en même temps qu’elle et grâce à l’argent versé par son

oncle, et le manque d’intérêt démontré à ce sujet ne témoignent pas de l’existence dans son chef d’une

crainte de persécution. Le Conseil rejoint encore la partie défenderesse en ce qu’elle constate que les

propos de la requérante au sujet des recherches dont elle ferait l’objet, que ce soit au sujet du

communiqué promettant une prime à toute personne qui la retrouverait elle ou J-M. O, ou des

personnes s’étant renseigné à son sujet sont imprécis, inconsistants et ne permettent pas de tenir ces

faits pour établis.

Le Conseil constate en outre à la suite de la partie défenderesse que si la requérante est affiliée au

Mouvement de Libération du Congo et qu’elle a fait état de menaces dont elle aurait été victime en

2007 peu après que son compagnon se soit fait arrêté, ces menaces ne l’ont pas contrainte à quitter



CCE X - Page 8

son pays et qu’elle n’a connu depuis lors aucun problème de ce fait. Le Conseil estime que c’est à bon

droit que la partie défenderesse a conclu au fait que ces persécutions passées ne pourraient se

reproduire dès lors que celles-ci ont eu lieu dans un contexte politique très particulier – soit celui des

violences post-électorales de 2006 entre les soldats de Jean-Pierre Bemba et Joseph Kabila – et que la

requérante, dont les activités politiques demeurent très faibles, n’a connu aucun ennui depuis lors.

Le Conseil juge ces motifs déterminants, constate qu’ils portent sur des éléments essentiels du récit de

la requérante, et empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par cette dernière et le bien-fondé

de la crainte qu’elle allègue.

6.7. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. En

effet, dans sa requête, la partie requérante développe l’essentiel de son argumentation sur des motifs

périphériques de la décision et n’apporte aucune explication satisfaisante à l’égard de ces motifs

spécifiques, se bornant à prendre le contre-pied de la décision entreprise en fournissant des

explications justifiant, selon elle, les nombreuses lacunes relevées ci-avant.

Le Conseil ne saurait pour sa part se satisfaire de telles explications, lesquelles se limitent à
contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos
déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de
l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont
posés par la partie défenderesse.

Il rappelle également à cet égard que, bien qu’il statue en plein contentieux en l’espèce, la
vocation de la requête introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie requérante de
combler les lacunes relevées dans ses réponses aux questions qui lui sont posées en temps utiles
par la partie défenderesse aux fins notamment de vérifier la crédibilité de son récit, mais bien de
convaincre le Conseil, par le biais des informations lui communiquées, que la partie requérante a
quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou de risques d’atteintes graves et
qu’elle a actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécutée ou un risque réel de
subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

6.8. La partie requérante reproche notamment à la partie défenderesse la pertinence de certains motifs

dont notamment celui relatif à son ignorance des démarches entreprises par l’ami de son oncle pour

récupérer son dossier. Il estime qu’en ce faisant, la partie défenderesse commet une erreur

d’appréciation en lui imposant d’enquêter sur son affaire et considère cette exigence comme illégale en

ce qu’elle rajouterait une condition à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil soutient l’argumentation de la requérante en ce qu’il estime effectivement peu pertinente

son ignorance des démarches exactes entreprises par l’ami de son oncle afin de récupérer son dossier

auprès de l’ANR et considère que cette ignorance ne pourrait être interprétée en sa défaveur dès lors

qu’elle reflète un degré d’exigence démesuré de connaissances de la requérante de certains faits ayant

entouré son départ. Néanmoins, le Conseil ne peut accepter l’argumentation avancée en termes de

requête relative à l’erreur d’appréciation qu’aurait ainsi commise la partie défenderesse ou à sa

violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 car il résulte des différents motifs de la

décision entreprise que ce n’est pas en raison de cette seule ignorance que la qualité de réfugié a été

refusée à la requérante, mais qu’il s’agit d’un ensemble d’éléments convergents et de diverses

méconnaissances, imprécisions rappelées ci-dessus qui ont permis de fonder la décision entreprise.

Or, les arguments avancés en termes de requête ne permettent pas de pallier à ces carences et de

renverser le sens de cette décision.

Au contraire, le Conseil note que les explications fournies par la requérante en termes de requête, loin

de renverser cette analyse, ajoutent une contradiction importante au récit de la requérante. En effet, la

requérante a déclaré lors de son audition avoir vécu cachée chez une épouse de son oncle durant les

quelques semaines qui ont précédé son départ. Elle a déclaré n’avoir entretenu de contacts qu’avec

ses parents qui seraient venus lui rendre visite mais avoir évité de voir ses frères et sœurs ainsi que

ses enfants car son oncle pensait que cela allait l’attrister et qu’elle n’aurait alors pas réussi à se

séparer d’eux) (dossier administratif, pièce n° 5, rapport d’audition devant le Commissariat général aux

Réfugiés et Apatrides du 2 mai 2013, p.21). Or, en termes de requête et pour pallier au manque de

consistance qui lui est reproché dans ses déclarations relatives à cette période, la requérante explique

avoir vécu seule chez l’épouse de son oncle et avoir uniquement reçu des nouvelles de sa famille via

son oncle qui ne voulait qu’elle voit personne de peur de s’attirer des ennuis (requête p.8). Le Conseil
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note que cette contradiction le conforte dans sa décision et confirme le manque de crédibilité qu’il y a

lieu d’accorder au récit de la requérante.

6.9. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit, qu’il a formellement et adéquatement motivé sa décision et

qu’il n’a pas commis d’erreur d’appréciation. Il a légitimement pu conclure que la partie requérante

n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen n’est fondé en aucune de ses

branches.

6.10. Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur les

mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent de

toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, littera a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution,

la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.11.1. La partie requérante invoque également une crainte en cas de retour dans son pays d’origine et

évoque les mauvais traitements qui sont réservés aux demandeurs d’asiles congolais déboutés dès leur

retour sur le sol congolais. Elle cite à ce propos des articles de presse desquels il résulterait « qu’il y a

un risque réel de subir de traitement inhumain et dégradant de la part de ses autorités nationales en cas

de retour en RDC » (requête p.12). Elle reproduit à cet effet des extraits de deux articles de presse

évoqués au point 3.3. du présent arrêt, l’un datant du 24 janvier 2012 et consécutif à la parution d’un

rapport rédigé par Catherine Ramos, travaillant au sein de l’ONG Unsafe Return, l’autre datant du 16

juin 2013 et faisant état d’un récent rapatriement d’une trentaine de ressortissants congolais provenant

de Belgique et d’autre pays européens.

6.11.2. Suite à l’ordonnance rendue dans cette affaire sur base de l’article 39/76 §1er, alinéa 3, en raison

de la production de ces documents, la partie défenderesse a déposé avec son rapport écrit, un

document émanant de son centre de documentation intitulé « COI Focus : République démocratique du

Congo, sort des demandeurs d’asile congolais déboutés et des congolais illégaux rapatriés en RDC »

daté du 25 juillet 2013.

6.11.3. Le Conseil constate tout d’abord, en réponse aux réserves émises par la partie requérante, que

tant le rapport écrit de la partie défenderesse que sa note en réplique ont été produits dans les délais

fixés par l’article 39/76 susmentionné.

6.11.4. Or, il ressort de l’analyse des informations objectives déposées par la partie défenderesse que

selon les sources les plus récentes, les risques de mauvais traitements visant des Congolais rapatriés

sont liés à leurs « profils de combattants/opposants qui seraient ciblés par les services de la DGM

[Direction générale de la migration] et de l’ANR » (page 11 dudit document). Le même document conclut

qu’ « aucune source n’a fait état, pour les rapatriements organisés par la Belgique entre janvier 2012 et

juin 2013, de cas concrets et documentés de Congolais déboutés ou en situation illégale qui auraient

connu des mauvais traitements ou une détention du simple fait d’avoir été renvoyés de force et remis

aux autorités congolaises » (page 11). Les autres sources citées, soit remontent à l’année 2009, soit ne

font pas état de mauvais traitements en cas de rapatriement. Dès lors que la partie requérante ne

présente aucun profil politique, que son récit a été jugé non crédible de sorte qu’il n’est pas

vraisemblable qu’elle soit connue des services de renseignements de son pays, le Conseil estime que

c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu considérer qu’elle n’encourrait aucun risque en cas de

retour dans son pays d’origine du seul fait de son statut de demandeur d’asile débouté.

6.11.5. Ces constats ne sont pas infirmés par le contenu des articles de presse joints par la partie

requérante à sa note en réplique qui apparaissent être tous antérieurs aux informations déposés par la

partie défenderesse et qui ne permettent en tout état de cause pas de modifier les constats dressés ci-

dessus. A cet égard, le Conseil tient à rappeler que la charge de la preuve incombe à la partie

requérante et qu’il apparaît en l’espèce particulièrement malvenu de la part de la partie requérante de

reprocher le manque d’actualité des informations déposées par la partie défenderesse.
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Ensuite, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en

l’espèce.

Plus particulièrement, s’agissant de l’article tiré d’Internet intitulé :« les congolais refoulés d’Angleterre

maltraités à Kinshasa », le Conseil constate que les éléments qu’il contient ne fournissent au Conseil

aucune information selon laquelle la partie requérante, au vu de son profil apolitique et de l’absence de

crédibilité de ses déclarations, pourrait nourrir une crainte de persécution ou un risque d’atteinte grave

en cas de retour dans son pays d’origine, en sa seule qualité de demandeuse d’asile déboutée.

De même, il appert que l’article intitulé « Les Congolais refoulés sont des prisonniers personnels de

«Joseph KABILA » », fait état de craintes nourries par des personnes revendiquant un profil politique et

constitue de manière plus générale une critique du pouvoir en place, mais ne permet nullement d’établir

une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave du seul fait d’être un demandeur d’asile

débouté.

6.11.6. Dès lors, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement fonder sa décision sur

les informations en sa possession et constate que la partie requérante reste en défaut d’apporter des

preuves d’une évolution de la situation y décrite. Interpellée à ce sujet à l’audience publique du 27 juin

2014 conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, la partie requérante se contente de se référer aux

articles de presse qu’elle cite dans la note complémentaire déposée à l’audience mais qu’elle s’abstient

toutefois de joindre à celle-ci.

6.11.7.Enfin, le Conseil constate que les informations objectives sont certes basées sur des entretiens

avec des sources gouvernementales belges et congolaises comme le souligne la partie requérante,

mais également sur de nombreuses prises de contact avec des organisations non gouvernementales

actives au Congo ainsi que des organisations internationales de telle sorte qu’on ne saurait leur

reprocher un manque d’impartialité comme le fait la partie requérante en termes de requête.

6.11.8. Dès lors, à l’examen des informations versées au dossier administratif et dans les pièces de

procédure, le Conseil n’estime pas fondé d’accorder à l’heure actuelle une forme de protection

internationale à toutes les personnes originaires du Congo ayant introduit une demande d’asile, en

raison des risques qu’elles encourraient en cas de rapatriement forcé dans leur pays d’origine.

6.12. A supposer que la requête vise également l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si la

situation qui prévaut dans l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en cas

de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26 septembre

2007 ; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; CCE, n° 18 739 du 18

novembre 2008 ; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010 ; CCE, n° 53

151 du 15 décembre 2010 ; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne s’étend

cependant pas aux autres régions de la RDC, et notamment à Kinshasa, ville où la partie requérante est

née et a toujours vécu avant son départ pour la Belgique. La partie requérante ne fournit pas le moindre

élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa

puisse s’analyser en ce sens, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de

telles menaces.

6.13. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. VERDICKT


